
 

 

 

 

 

Conseil communal 
 
 

Décisions du conseil du 13 avril 2022 
 

 

 

Protection de l’environnement 

 

Le conseil adjuge le mandat d'ingénieurs pour l'étude du projet de défense "chutes de pierres" à 

Riod au bureau Nivalp SA avec l'appui du BEG SA. 

 

Le conseil adjuge le mandat d'assainissement du stand de tir du Sauterôt, à Géoval Ingénieurs-

Géologues SA avec Idéalp SA en sous-traitance pour la partie cours d'eau. 

 

Le conseil adjuge l'entretien annuel de la Borgne et de la Dixence au Triage forestier du Cône de 

Thyon. 

 

Le conseil adjuge les travaux en lien avec le torrent de l'Âa, sous la galerie jusqu'à la hauteur de la 

décharge des Chausses, au Triage forestier du Cône de Thyon. 

 

 

Sécurité publique 

 

Le conseil délivre une autorisation d’exploiter à M. Damien Mettaz, pour le restaurant du Bois 

sauvage. 

 

 

Autorisations de construire 

 

Le conseil délivre une autorisation de construire. 
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